
pour la 
transition 

énergétique
Limiter les consommations d’énergie 
Préserver la qual ité de l ’air
Développer les énergies renouvelables
Préparer au changement climatique

ma com’com
s’engage

Objectif 2050 : 
devenir un territoire 
à énergie positive



Nexon

Saint-Maurice
les-Brousses

Saint-Hilaire
les-Places

Rilhac
Lastours

Bussière
Galant

Les Cars

Flavignac

Pageas

Meilhac

Janailhac

Saint-Priest
Ligoure

Saint-Jean
Ligoure

Lavignac

Châlus

Dournazac

Besoin d’un véhicule pour de petits déplacements ? 
Pour vous dépanner ? 
Envie de tester la conduite d’une voiture électrique ? Louez 
le véhicule pour 6 € la ½ journée et 10 € la journée au départ de 
Nexon sur paysdenexon-montsdechalus.clem.mobi

Une voiture électrique en autopartage

L’autostop organisé
Un mode de déplacement pratique pour des trajets de courte 
distance, un réseau solidaire entre conducteurs et autostoppeurs,
la liberté de l’autostop, avec la confi ance et la tranquillité en plus. 
Inscrivez-vous ! tél. 05 19 09 00 10 ou
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr

Comment développer la pratique du vélo sur le territoire ?
Une étude est en cours pour identifi er les itinéraires à dévelop-
per et les axes à sécuriser, et pour réfl échir à un service de mise 
à disposition de vélos en location pour le public.
Vous souhaitez être informé de l’avancement de ce sché-
ma vélo ? Contactez-nous par e-mail. 
developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr

... à bicyclette !

84% des déplacements en voiture individuelle
OBJECTIF 2050 : 

Réduire de 30% les déplacements en voiture

Mobilité durable

LES 1RES ACTIONS



Permanences 

... nos bâtiments

Réseaux de chaleur 

Le photovoltaïque
En partenariat avec la Citoyenne Solaire, un accompagnement des habitants pour 
le développement de cette énergie à leur domicile est mis en place en 2020 : 
permanences et réalisation de prédiagnostics gratuits. Tél. 05 55 78 67 94

La communauté de communes et les communes travaillent également sur les 
bâtiments publics pouvant accueillir des panneaux photovoltaïques. Plusieurs 
projets pourront voir le jour dans les prochains mois. 

Rénovation énergétique

En partenariat avec le Syndicat Energies Haute-Vienne, les bâtiments de la 
Communauté de Communes font l’objet de diagnostics énergétiques détaillés. 
Il s’agit d’identifi er les bâtiments énergivores et de programmer des travaux 
de rénovation sur plusieurs années. D’ores et déjà, des travaux d’amélioration 
thermique sont prévus pour 2020 sur les multi-accueils de Saint Maurice les 
Brousses et des Cars, l’accueil de loisirs jeunes de Châlus ainsi que 
le centre de loisirs de Janailhac.

Énergies renouvelables

Près de 40% des logements sont à l’origine de consommations importantes
OBJECTIF 2050 :

Rénover 4 700 maisons individuelles et 270 logements collectifs

20% des consommations couvertes par des énergies renouvelables sur notre territoire
OBJECTIF 2050 :

100% des consommations couvertes par des énergies renouvelables
(panneaux photovoltaïques sur toiture, éoliennes, bois-énergie…)

Vous souhaitez mieux maîtriser votre consommation d’énergie ? 
Vous souhaitez recourir aux énergies renouvelables ?
Pour votre projet de construction, de rénovation ou tout simplement pour obtenir un conseil 
pour réduire vos factures d’énergie, contactez l’Espace Info Energie. Permanences une fois 
par mois le vendredi matin à Nexon et à Châlus – sur rendez-vous au 05 55 78 67 94

Afi n de développer les chaufferies collectives bois, la communauté de 
communes s’associe au Syndicat d’Energies de la Haute-Vienne (SEHV) 
pour étudier la création de réseaux de chaleur bois 
sur les communes de Nexon, Châlus et Les Cars. 

LES 1RES ACTIONS

LES 1RES ACTIONS



La communauté de communes a choisi de mettre en place un Plan 
Climat Air Energie Territorial (PCAET), qui fi xe des objectifs en termes 
de réduction des consommations énergétiques et de production 
d’énergies renouvelables :

Objectifs 2050 :
- 48 % de consommations énergétiques
- 42 % d’émissions de gaz à effet de serre
- 18 % de réduction des émissions de polluants.
+ 138 % de production d’énergie renouvelable,  
                pour atteindre l’autonomie énergétique

La procédure de validation du PCAET prévoit une consultation 
du public, présentant l’ensemble des actions retenues. 

Vous souhaitez en savoir plus ? contactez-nous !
05 55 78 67 94

developpementdurable@paysdenexon-montsdechalus.fr
www.paysdenexon-montsdechalus.fr


